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Décret exécutif n° 08-333 du 26 Chaoual 1429
correspondant au 26 octobre 2008 fixant la
tarification de transport par canalisation des
hydrocarbures.
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Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de l�énergie et des mines,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 05-07 du 19 Rabie El Aouel 1426
correspondant au 28 avril 2005, modifiée et complétée,
relative aux hydrocarbures, notamment son article 75-6 ;

Vu  le  décret  présidentiel  n° 07-173  du  18  Joumada
El Oula 1428 orrrespondant au 4 juin 2007, modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 08-186 du 19 Joumada
Ethania 1429 corrrespondant au 23 juin 2008 portant
nomination du Chef du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 07-266 du 27 Chaâbane 1428
correspondant au 9 septembre 2007 fixant les attributions
du ministre de l�énergie et des mines ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 75-6 de  la loi n° 05-07 du 19 Rabie El Aouel
1426 correspondant au 28 avril 2005, modifiée et
complétée, relative aux hydrocarbures, le présent décret a
pour objet de fixer la tarification de transport par
canalisation des hydrocarbures par zones dénommées
ci-après, zone Nord et zone Sud. 

Art. 2. � Les hydrocarbures comprennent les effluents
suivants : le pétrole brut , les liquides de gaz naturel, les
gaz de pétrole liquéfiés et le gaz naturel. 

Art. 3. � La tarification applicable au transport par
canalisation des hydrocarbures est fixée par zone et par
effluent comme suit :

Zone Nord :
a) Systèmes  de  transport  par  canalisation  de  pétrole

brut  et   liquides   de   gaz   naturel   situés   entre   Haoud
El Hamra et la côte ;

Pétrole brut 350 DA/TM

Liquides de gaz naturel 334 DA/TM

b) Systèmes de transport par canalisation de gaz de
pétrole liquéfiés situés entre Hassi R�Mel et la côte ;

Gaz de pétrole liquifiés 807 DA/TM

c) Systèmes de transport par canalisation de gaz naturel
situés au entre Hassi R�Mel et la côte ou la frontière
terreste ;

Gaz naturel 700 DA/millier de standart  m3

Art. 4. � Les tarifs de transport indiqués à l�article 3
ci-dessus s�entendent toutes taxes comprises.

Art. 5. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait   à   Alger,   le   26   Chaoual   1429 correspondant
au 26 octobre 2008.

Ahmed  OUYAHIA.
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Décret exécutif n° 08-334 du 26 Chaoual 1429
correspondant au 26 octobre 2008 modifiant le
décret exécutif n° 08-155 du 20 Joumada El Oula
1429 correspondant au 26 mai 2008 portant
revalorisation du montant des pensions des
moudjahidine et ayants droit de chouhada et de
moudjahidine, des victimes civiles et des victimes
d�engins explosifs ainsi que leurs ayants droit.
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Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre des moudjahidine,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l�ordonnance n° 95-27 du 8 Chaâbane 1416
correspondant au 30 décembre 1995 portant loi de
finances pour 1996, notamment ses articles 156 et 157 ;

Vu la loi n° 99-07 du 19 Dhou El Hidja 1419
correspondant au 5 avril 1999 relative au moudjahid et au
chahid, notamment ses articles 29, 30, 32 et 35 ;

Pétrole brut 400 DA/TM

Liquides de gaz naturel 446 DA/TM

b) Systèmes de transport par canalisation de gaz de
pétrole liquéfiés situés au Sud de Hassi R�Mel ;

Gaz de pétrole liquéfiés 1384 DA/TM

c) Systèmes de transport par canalisation de gaz naturel
situés au Sud de Hassi R�Mel ;

Gaz naturel 1100 DA/millier de standart m3

Zone Sud :

a) Systèmes  de  transport  par  canalisation  de  pétrole
brut et  liquides   de   gaz   naturel   situés   au   sud   de
Haoud El Hamra ;


